
Programme 
des vacances 

9 Juillet ou 

3 Août 2018 

 Les Diablotins 

6-11 ans

Horaires d'ouverture de l'ALSH : 7h30 à 18h30

Matin: arrivée de 7h30 à 9h30 et départ à partir de 11h45 

Après-midi: arrivée à 13h30 et départ à partir de 17h30 

Pour tout renseignement ou information 
Adressez-vous aux animatrices ou appelez le 04.73.60.30.48 

:> www.ville-aulnat.fr rubrique «Grandir à Aulnat» 

Réouverture des accueils de loisirs : Lundi 3 Septembre 

® ·:-, ",' ,, ' ',, ', ' 

POUR TOUS Cotisation: 1 euro pour l'arin!e scolaltt 

JOURS D'ECOLE , ACCUEIL 3-6AHS ET 6'11 ANS 
MERCREDIS DE L'ALSH 11-14.INS 

VENDREDIS CE �ACCUEIL JEUNES14-17 ANS 

QUOTIENT FAMILIAL TARff.Matln ou soir 

OUDTIE'NT FAMILIAL 

<701 2 €fmois 

I'!;! �11)€ 
701 

> 701 2.40€ EXTBliEURS (< 101) 4. 50€/mois 

EXTÊRJEURS(>','01) 

Le Pi:e Social scu'fjent les f;;mu:�s en ,cco:danr 

d�s ;;;�es d�Wm.n:Jes e,, fonct'on des rcvcr:us. 

Nhési�z pas .1 prendre ccnt;,ct w 0413 61 06.?? 

MERCREDIS CES ALSH 3-6AHS ET 6,!UNS 
VACANCES SCOLAIRES DE TOUS LESALSH ET DE l"ACCUEILJEUNES !Hl ANS 

QUOTIENT FAMILIAL TARIF journée sans repas TARIF !/2joumle 

0 l!!O 2.$.0( �60( 

301- SOO l,90( 2, 50( 

5-01-IOO S.90( 3,10€ 

101- 900 7,80{ 5, 10( 

901-1200 9( s.,ot 

1101-1400 10,40€ 6,70€ 

>1401 11,-40( ,7,..COC 

EXTERIEURS (0, 300) 4,10€ 
5,30{ 

ll'IIRS ('301 -700] 10( 

EXlERIEUliS (> 101) 18,50€ 12, 50€ 

�-j REPAS: tarif du restaurant muntclpal 
1e1 REPAS PRISAL"EXTERIEUR (ex.cafet.rla], 1, 20C 

Pour la bonne marche du service, te repas devra étre ccnfirmé avant 8h30. Passé ce dél:li, le repas sera dû et 

avcun remboursement ne sera effectué. 

EN CAS D'ABSENCE 

Le conseil muntcipal fixe une indemnité d'absence éga!e à la moitié du tarif 
normalement dû 
soit : 1 journée : paiement d\lne ¼ journée et i.� journée: p;iiement �� de 
journée. 

SAUF; si l'annulation est signalée le lundl de la semaine précédente ou si u n  certifkat médical est prtsenté au plus tard le 
lendemain de l'absenc,. 

Informations 

Les programmes doivent être remis aux 

animatrices de l'ALSH aux horaires d'ouverture 

de celui-ci. 

!> Le certificat médical doit êtr� remis le jour

même de l'absence ou au plus tard le 

lendemain pour être pris en compte. Au delà de 

ce délai, une indemnité d'absence sera 

facturée. 

Tout certificat médical donné pour une période 

annule l'inscription de l'enfant. Ce dernier ne 

pourra revenir qu'après les dates mentionnées 

sur le certificat médical. 

Aucune dérogation ne sera acceptée. 

X Les annulations doivent être

effectuées le lundi de la semaine 
précédent l'absence 

TOUTE ANNULATION EST DEFINITIVE. 

TOUTES LES FACTURES ANTERIEURES NON 

REGLEES ANNULENT L'INSCRIPTION DE 

L'ENFANT POUR LES VACANCES. 

4 Pour toutes les activités sportives, les 

enfants devront avoir une paire de baskets 

propres, un survêtement ou un short dans leur 

sac. 

ATTENTION! 

Pas de baignade sur les sorties lac. 
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